
GATT/AIR/UNNUMBERED 28 DECEMBRE 1972 

OBJET; TURQUIE - DROIT DE TIMBRE 

A Sa REUNION DU 19 DECEMBRE 1 9 7 2 , LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE UN 
RAPPORT DU COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION \BALANCE DES PAIEMENTS) 
( L / 3 7 8 7 ) CONCERNANT UNE PROROGATION DE La. DECISlOff-TSip 2-4 AOUT I 9 6 9 VISANT A 
PERMETTRE AU GOUVERNEMENT TURC DE CONTINUER A AJEÇLIQUER SON DROIT DE TIMBRE 
NONOBSTANT LE DEPASSEMENT DES DROITS CONSOLIDE 

LE COMITE PROPOSAIT DE PROROGER PROVÎ OTîCCMENT LA DEROGATION, POUR UNE 
PERIODE DE 5 MOIS, AFIN QU'IL PUISSE PROQJBERiL UN EXAMEN APPROFONDI DE L'ENSEMBLE 
DE LA QUESTION DANS LE CADRE DE LA CONSULTATTON AU TITRE DE L'ARTICLE X V I I I : 1 2 b ) 
QUI DEVRAIT AVOIR LIEU DANS LES PREMI3R*S MOIS DE 1 9 7 3 . 

LE CONSEIL A APPROUVE LE TEXTE DU PROJET DE DECISION PROPOSE PAR LE COMITE 
DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) ( L / 3 7 8 7 - ANNEXE) ET A 
RECOMMANDE QUE LA DECISION SOIT ADDÇTEE PAR IBS PARTIES CONTRACTANTES AU SCRUTIN 
POSTAL. 

DE NOMBREUX REPRESENTAI^ QUI PARTICIPAIENT A LA REUNION ONT VOTE AU NOM DE 
LEURS GOUVERNEMENTS. LES^FAR^&ES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES 
LORS DE CETTE REUNION TROUVERONT CI-JOINT LE TEXTE DU RAPPORT DU COMITE DES 
RESTRICTIONS A L'IMPORïfiTCON (BALANCE DES PAIEMENTS) ( L / 3 7 8 7 ) AINSI QU'UN 
BULLETIN DE VOTE. L E S S A T I E S CONTRACTANTES SONT INVITEES A VOTER SUR CETTE 
DECISION ET A RETOU^MER LEUR BULLETIN DE VOIE DUMENT REMPLI AVANT LE 
30 JANVIER 1973 
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